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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Statistiques
Question écrite n° 50724

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes de lisibilite
que peut avoir l'indice des prix a la consommation realise par l'Institut national de la statistique et des etudes
economiques (INSEE). En effet, il existe, parallelement a l'indice des prix a la consommation qui sert aux
comparaisons economiques et a la comptabilite nationale, un indice specifique, hors tabac, qui est seul utilise
aux fins d'indexation de differentes prestations sociales. Il lui demande de lui preciser si l'adoption (1er mars
1997), d'un indice des prix a la consommation harmonise au niveau europeen est susceptible d'accroitre la
lisibilite des statistiques en matiere de prix a la consommation, s'ajoutant a son utilisation pour apprecier les
efforts de la France en matiere de respect du critere de convergence en vue de la monnaie unique europeenne.
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